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travaux, ni avant l'expiration d'un délai d'un mois après la prise de possession par 
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réparer. »
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l'ouvrage par un contrat de louage d'ouvrage sont eux-mêmes tenus en application des 
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vices ou des défauts de conformité apparents.»
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rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage, que 
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inexécution contractuelle, consiste en une différence entre la chose promise et la chose 

délivrée ».                                                                                                                              
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Cass.civ. 1
ére

, 5 Mai 1993, édition. G, IV, 1690, JCP 1994, édition. E, II, page 526. Et D. 

Veaux/ Sélection des actions de l’acheteur, contrats, conc. et consom. 1993, chron. n° 9. 

Et   Cass. civ.3
éme

, 17 Janvier 1990, Bull.civ.III. n° 26. 
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1954, page 417. Et Cass. civ. 1
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, 5 Décembre 1995, RJDA 1995, page 864. Et Cass. 

civ.1
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, 5 Décembre 1995, RJDA 1996, page 352. 
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 Cass.civ.1
ére

, 15 Novembre 1988, Bull.civ.I, n° 322. Et Gaz. pal.1989, I, page16 : un 

désordre provenant de la conception d’ensemble des équipements frigorifique dans un 

contrat de vente d’évaporateurs. 
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« ... Qu’en l’absence d’un vice caché inhérent à la chose vendue, la société Trane ne 

pouvait être tenue à garantie sur le fondement des articles 1641 et suite ».                        
2

 Cass. civ.1
ére

, 8 Avril 1986, JCP.1987, édition G, II, 20722, note G. vialla et A. 

viandier.                                                                                                                               
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Le vice caché étant nécessairement inhérent à la chose elle-même, il ne peut résulter de 

l’association de deux médicaments. »                                                                                    
     

Cass.civ.3
éme

, 31 Janvier1990, Bull.civ III, n°39.                                                                       
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 J.Penneau, D.1985, page 228.   
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 Cass.civ.3
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, 28 juin 1995, RJDA. 1996, n° 32, page 31. 
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 La garantie des vices cachés/ Essai de théorie générale, université Pantheon-Assas, Paris 
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 Cass.civ.3
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, 23 Février 1994, page 524, note C.Mascala. 
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     Paris 13 Octobre 1996, RJDA 1996, n°209, page 156. 
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 Cass.com.11 Mai 1965. Bull.civ III, n° 306. Et Cass.civ.1
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 18 Mai1966.Bull.civ.I, n° 
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, 24 Février 1988. Gaz.Pal.1988, page 143. Et Cass.civ.3
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 ِسٟٔ فطٔؽٟ عٍٝ ِب ٠ٍٟ 1641اٌّبزح  رٕض 

« Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui 

la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet 

usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il 

les avait connus. »                                                                                                                   
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 O.Tournafond/ Obs. sous cass. com. 23 Janvier 1990, D.1991, somm. page 167. 
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 J.Calais-Auloy et Steinmetz/ Droit de la consommation, Dalloz, 4
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 édition 1996, page 
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 J.Calais-Auloy et Steinmetz/Droit de la consommation, précité, page 12, n° 13 et suite. 

Et Larroumet/ Les obligations, le contrat, économica, 3
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 édition, 1996, page 108. Et 

G.Comu/ La protection du consommateur et l’exécution du contrat, travaux de 

H.Capitant, Monterial 1973, page 131. Et PH Malinaud/ La protection des 

consommateurs, D.1981, chron. 179. Et PH Malaurie/ Le consommateur, Répertoire 

Détrénois 1985, Art 33593, page 1040. Et Asinay-Citermann/ Protection ou 

surprotection du consommateur, JCP 1994, édition G.I.3804. 
4

 P.Ourliac/ Le passé du consumérisme, Annales de l’université de Toulouse 1979, page 
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 J.Ghestin et B.Destré/ Traité des contrats, les contrats, la vente, LG.DJ.1990, page 102.  
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Daniel Mainguy/Contrats spéciaux, précité, page145.      
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 Daniel Mainguy/ Contrats spéciaux, précité, page 181. 
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 Rodiére 

1

Weill

2

Aubry et Rau 

3

 

                                                 
1

 Rodiére/ note sous Aix, 5 Octobre 1954. J.C.P 1955.II.8548.    
2

 A.Weill /La relativité des contrats en droit privé français, thèse Strasbourg, 1938, n° 445 

et suite                                                                                                                    
3

 Aubry et Rau/ Cours de droit civil, tome 2, 7
 éme

 édition, par Esmein, paragraphe 176, n° 

69, page 104.                                                                                                                                                                  
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2

 Gross/ La notion d’obligation de garantie dans le droit des contrats, thèse, Nancy, 

1962, L.G.D.J., 1964, page 179, n° 188.   

     156          
3
 Jourdain/ Rev.trim. dr.civ.1992.115ع: ف١ّب ٠زعٍك ثٙصا اٌفطاغ اٌزشط٠عٟ ٠طاع 
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1645
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 Viney Geniviére/ J.C.P 1992.I.3572.  
2

 Daniel Mainguy/ Contrats spéciaux, 5
éme 

édition, précité, page 194. 
3
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1644 

"L’acheteur a le choix de rendre la chose et de se faire restituer le prix, ou de garder la 

chose et de se faire rendre une partie du prix, telle qu'elle sera arbitrée par experts."  
5

1645

"Si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est tenu, outre la restitution du prix 

qu'il en a reçu, de tous les dommages et intérêts envers l'acheteur. " 
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1646
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1645
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1

1646 

"Si le vendeur ignorait les vices de la chose, il ne sera tenu qu’à la restitution du prix et à 

rembourser à l’acquéreur les frais occasionnés par la vente."                                               
2

 H.Capitant et F.Terré et Y.Lequette/ Les grands arrêts de la jurisprudence civile, tome 

2, 11
éme

 édition, page 487.
3

 H.Mazeaud/ La responsabilité civile du vendeur fabriquant, Rev.trim. dr.civ 1955, page     

611. 

 
4

 ِٓ اٌمبْٔٛ اٌّسٟٔ عٍٝ ِب ٠ٍٟ: ٠1642ٕض اٌّشطع اٌفطٔؽٟ فٟ اٌّبزح 

"Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la  

rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage, que 

l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait 

connus."  
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1645
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1

 A.Tunc/ La responsabilité des fabricants et distributeurs, in colloque de 30 Janvier 

1975, Université de Paris I, page 405 et suite. 
2

Brun Philippe/ Les présomptions dans le droit de la responsabilité civile, thèse, 

Grenoble, 1993, page 42.                                                                                      
3

H.Capitant et F.Terré et Y.Lequette/ les grands arrest de la jurisprudence civile, 

précité, page, 487.                                                                                                                                
4

1645 

"Si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est tenu, outre la restitution du prix 

qu'il en a reçu, de tous les dommages et intérêts envers l'acheteur. " 
5

H.Mazeaud/ La responsabilité civile du vendeur fabriquant, Rev.trim. dr.civ 1955, 

page 611. 
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H.Mazeaud/ La responsabilité civile du vendeur fabriquant, revue et page précités. 
2

Daniel Mainguy/ Contrats spéciaux, 5
éme

 édition, précité, page 176 et suite .   
3

 H.Capitant et F.Terré et Y.Lequette/ les grands arrêts de la jurisprudence civile, 11
éme

 

édition, précité, page 486.                                                                                                                                                                                                                                                
4

 H.Capitant et F.Terré et Y.Lequette/ les grands arrêts de la jurisprudence civile, 11
éme

 

édition, précité, page, 487.                                                                                                                                                                                                                              
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1645
1

1646

2

1645

1646
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1646
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1

 Req. 24 Juin 1847, D. 48. 1.187. Et Req. 26 Avril 1870, D.71. 1.11 
2

 Cass.civ. 1
ére

. 3 juillet 1983, Bull.civ. I, n° 211, D. 1985, IR 482.   
3

 H.Capitant et F.Terré et Y.Lequette/ Les grands arrêts de la jurisprudence civile, 11
éme

 

édition, précité, page 487 et 488.                                                                                                                                                                                                                                                                   
4

 Cass.com. 27 Novembre 1972, Bull.civ.IV, n° 282, page 266.  
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1

 Cass.civ.1
ére

. 16 Mai 1984, D 1985.485, note J.Huet. Et cass.civ.1
ére

 20 Mars 1989, 

Bull. civ. I. n° 137, D.1989. 381, note Malaurie. Et cass.civ.1
ére

 4 avril 1991, Bull.civ. 

I. n° 131. Et Cass.civ. 11 Juin 1991. Bull. Civ.I, n° 201. Et Cass.civ 27 janvier 1993, 

Bull. civ. I, n° 44                                                                                                                   
2

 Cass.civ. 1
ére 

17 Janvier 1995, D.1995.350. note P. Jourdain. Et Cass.civ. 28 Avril 1998, 

II, 10088, rapp.P.Sargos.                                                                                    
3

 Directive Communautaire du 25 Juillet 1985 sur la responsabilité du fait des produits 

défectueux, L.G.D.J., 1990.                                                                                              
4

 J.Ghestin/ Le nouveau titre IV bis du livre III du code civil, de la responsabilité du fait 

des produits défectueux, J.C.P. 1998, I, 148.                                                                      
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1

 

381450

                                                 
1

 Testu et Moitry, D.aff., suppl., n° 125, 16 Juillet 1998, page 18, n° 55 : cité par 

H.Capitant et F.Terré et Y.Lequette/ Les grands arrêts de la jurisprudence civile, 

précité, page 252.  

 

 



 

 
176 

376

444

381450

376444

1
 

                                                 
1

381450"

376" 



 

 
177 

1
 

2

3
 

4

                                                 
1

376444

375

 

 
2

740

481482

189161
3

482 
4

 123124 



 

 
178 

376444

1

375

434
2

376
1

 444
1

3

                                                 
1

741
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1644

"Dans le cas des articles 1641 et 1643, l'acheteur a le choix de rendre la chose et de se 

faire restituer le prix, ou de garder la chose et de se faire rendre une partie du prix, telle 

qu'elle sera arbitrée par experts".                                                                                       
4

 Pascal Puig/ Contrats spéciaux, précité, page 284. Et Huet/ JCP, articles 1641 à 1649, 

édition 1986, fasc.320.                                                                

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006441924&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006441953&dateTexte=&categorieLien=cid
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1645
1

1646
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1644
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1

1645       

"Si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est tenu, outre la restitution du prix qu'il 

en a reçu, de tous les dommages et intérêts envers l'acheteur." 

 
2

1646

"Si le vendeur ignorait les vices de la chose, il ne sera tenu qu'à la restitution du prix, et à  

rembourser à l'acquéreur les frais occasionnés par la vente.  
3

 Cass.civ.3
éme

, 17 Février 1988, Bull.civ.III. n° 38. Et Cass.civ.1
ére

, 22 Novembre 1988, 

Bull.civ.I. n° 33. Et Cass.civ.3
éme

, 25 Janvier 1989, D. 1989, IR, page 158. Et Nîmes, 

18 Décembre 1980, D. 1983, page 29, Note Ch. Larroumet. Et Cass. civ.1
ére

. 5 Mai 

1982, D.1983, somm. Page 478. Obs. Ch. Larroumet
4

1644

"Dans le cas des articles 1641 et 1643, l'acheteur a le choix de rendre la chose et de se 

faire restituer le prix, ou de garder la chose et de se faire rendre une partie du prix, telle 

qu'elle sera arbitrée par experts."  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006441924&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006441953&dateTexte=&categorieLien=cid
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1

 Cass. civ. 2
éme

, 11 juillet 1974, Bull.civ.II.n° 231. Et Cass. com., 22 juillet 1953, 

D.1953, page 587.                                                                                                                     
2

 Cass.civ. 1
ére

, 16 Janvier 1985, Bull.civ.I. n° 27. Et Lyon. 6 Mars 1989, D. 1989, D. 

1989, IR, page 127.                                                                                                                 
3

 Cass.civ.1
ére

 5 Mai 1982, Bull.civ.I. n° 163. Et Cass.civ.1
ére

 11 Juin 1980, Bull.civ.I. n° 

185. Et Cass.civ 1
ére

. 23 Mai 1995. D.1996, somm. page 14.                                                  



 

 
187 

1
 

2
 

3

4

                                                 
1

 Cass.civ. 3
éme

. 17 Février 1988, Bull. civ. III, n° 38, Rep. Defrénois 1988, art 34337, 

page 1242.   
2

 Cass.com. 1
er

 Juin 1980, Gaz. Pal. 1980, 2, pan., page 581, Obs. A. Plancqueel                                                                                              
3

 Cass.civ. 1
ére

, 11 Juin 1980, Bull.civ.I. n°185. Et Cass. civ. 1
ére

 23 Mai 1995, D. 1996, 

somm. Page 14. Et Grenoble, 12 Novembre 1987, Juris-Data n° 047846.  
4

 O. Tournafond/ Obs. à propos de Cass. civ 1
ére

 23 Mai 1995. D 1996. Somm. Page 14 et 

suite. Et J. Huet/ Traité de droit civil, Les principaux contrats spéciaux, LGDJ 1996, 

page 295.  
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 Leveneur, note sous cass. civ. 1
ére

, 23 Mai 1995, Contrats. Concur. et consom.1995, n° 

141.                                                                                                                                           
2

 Cass.civ. 1
ère

 10 Décembre 1980. Gaz. Pal. 1981. 1. Pan. Page 128. Et Cass. civ. 1
er 

Janvier 1982, Gaz. Pal. 1982.1. Pan. Page 184.  
3

 Cass.civ. 1
ére

, 22 Novembre 1988. Bull. Civ. I. n° 334, Gaz. Pal. 1989, 1, Pan, page 20, 

D. 1988, IR, page 295.                                                                                                                       
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1

 

"Si la cour d’appel saisie d’une demande en résolution de la vente pour vices cachés, 

avait la faculté de dire que la restitution en nature du véhicule, serait complétée par une 

indemnité pour tenir compte de la dépréciation du véhicule dûe à l’usure, elle ne pouvait 

statuer  sur l’action en réduction du prix dont elle n’était pas saisie. "                                                             
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2

 213 7L

1644

1
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2

81981

3
.

                                                 

 
1

L 213-7

"L'action en réduction de prix autorisée par l'article 1644 du code civil ne peut être exercée 

dans les ventes et échanges d'animaux énoncés à l'article L. 213-2 lorsque le vendeur offre 

de reprendre l'animal vendu en restituant le prix et en remboursant à l'acquéreur les frais 

occasionnés par la vente. "  
2

 H.L et J.Mazeaud/ Leçons de droit civil, Les principaux contrats, Tome III, Volume 2, 

1
ére

 partie, Montchrestien, 7
éme

 édition, 1987, Par M. De Juglart, page 310. Et 

Ch.Larroumet/ Obs. sous cass. Civ. 1
ére

, 5 Mai 1982, D. 1983, somm. Page 478.
3

 Cass.com. 8 Décembre 1981, D. 1982, IR. Page 136.
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1647

5

 

 

                                                 
1

 Cass.civ. 1
ére

. 25 Juin 1968, Bull. civ.I. n° 183. Et Cass.com.17 Mai 1982. D. 1983, IR, 

page 479, Obs.Ch.Larroumet.  Et Cass.civ.1
ére

, 12 Janvier 1994, Bull. civ.I.n° 23.  
2

 J.Huet/ Garantie légale contre les vices cachés, régime de la garantie, Résultat de 

l’action en garantie, JCP., articles 1641 à 1649, fasc 320, 1994, n° 18 et suite.                                           
3

 Dijon, 28 Octobre 1992, Juris-Data n° 047485. 
4

 J.Huet/ Traité de droit civil, Les principaux contrats spéciaux, L.G.D.J. 1996, page 288. 
5

1647
1

  

"Si la chose qui avait des vices a péri par suite de sa mauvaise qualité, la perte est pour le 

vendeur, qui sera tenu envers l'acheteur à la restitution du prix et aux autres 

dédommagements expliqués dans les deux articles précédents."  
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1

1647
2

 "Mais la perte arrivée par cas fortuit sera pour le compte de l'acheteur. "  
2

 Cass.civ.1
ére

, 3 Décembre 1996, JCP 1997, édition G.IV, 234.
3

 H.L.et J Mazeaud/ Leçons de droit civil, Les principaux contrats, précité, page 310.
4

 Huet/ JCP, articles 1641 à 1649, édition 1986, fasc.320. 

  
5

 
3
/1-1646   

"Il n'y aura pas lieu à résolution de la vente ou à diminution du prix si le vendeur s'oblige 

à réparer les dommages définis aux articles 1792, 1792-1 et 1792-2 du présent code et à 

assumer la garantie prévue à l'article 1792-3."  
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1

 Pascal Puig/ Contrats spéciaux, précité, page 284. 
2

 Pascal Puig/ Contrats spéciaux, ouvrage et précités.
3

 Cass. civ. 1
ére

, 11 Juin 1980, Bull.civ.IV, n° 185.cité par: Pascal Puig/ Contrats 

spéciaux, précité, page 284  
4

 Cass.civ. 11 Avril 1933, D.H.1933, page 331. Et Cass.civ. 3
éme

, 5 Avril 1978, 

Bull.civ.IV, n° 155. Et Cass. civ. 1
ére

 4 Janvier 1979, Bull.civ.I, n° 8. Et Cass. civ. 3
éme

 

24 Janvier 1990, Bull.civ.III, n° 31.                                                                                             
5

 Cass.civ 1
ére

, 16 Janvier 1985, Bull.civ.I, n° 27.  
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1645

1
.

1646

2
.

 

1645

غ١ط  ْ لضازح اٌّشطع اٌفطٔؽٟ ٌُ رىٓ ح١ٓ ٚػع ٘صا اٌمبْٔٛ ِزعٍمخ ؼٜٛ 

                  ثبلأػطاض إٌبعّخ عٓ اٌج١ع اٌزٟ ٠طٍك ع١ٍٙب اٌفمٗ ِظطٍح الأػطاض اٌزيبض٠خ

ٚ الالزظبز٠خ 
3
ٌٍغطع اٌّرظض ٌٗ  ٚ فٟ ٔمظبْ ٚاٌزٟ رزّثً فٟ عسَ طلاح١خ اٌّج١ع  

فبئسرٗ
4
. 

 

                                                 
1

1645 

"Si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est tenu, outre la restitution du prix 

qu'il en a reçu, de tous les dommages et intérêts envers l'acheteur. "                                         
2

1646

"Si le vendeur ignorait les vices de la chose, il ne sera tenu qu'à la restitution du prix, et à 

rembourser à l'acquéreur les frais occasionnés par la vente."                                               
      

 
3

 H.Capitant et F.Terré et Y.Lequette/ Les grands arrêts de la jurisprudence civile, tome 

2, 11
éme

 édition, page 487.  
4
  H.Mazeaud/ La responsabilité civile du vendeur fabriquant, Rev.trim. dr.civ. 1955, page 

611. 
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      ِب الأػطاض اٌزٟ ٠حسثٙب اٌّج١ع ثؽجت اٌع١ت اٌصٞ ٠عزط٠ٗ ٚاٌزٟ رٍحك اٌّشزطٞ

رٕٛع اٌؽٍع    ٚ غ١طٖ فٟ إٌفػ  ٚ اٌّبي

ٚإٌّزٛعبد
1

  . 

إٌظٛص اٌّزعٍمخ ثؼّبْ ع١ٛة اٌّج١ع ٘صٖ الأػطاض ٌُ رىٓ ِحلا لا٘زّبَ ٚاػعٟ 

اٌرف١خ اٌص٠ٓ ا٘زّٛا فٟ ٘صا الإطبض ثّب ٠ؽّٝ ثبلأػطاض اٌزيبض٠خ  ٚ الالزظبز٠خ زْٚ 

غ١ط٘ب
2
. 

ِٚع شٌه ٠لاحظ  ْ ِحىّخ إٌمغ اٌفطٔؽ١خ وث١طا ِب ٌيأد لٌٝ اٌزٛؼع فٟ رفؽ١ط  

الأػطاض اٌزٟ ٠حسثٙب  اٌزع٠ٛؼبد اٌزٟ ٠يت عٍٝ اٌّشزطٞ ؼ١ئ ا١ٌٕخ زفعٙب ٌٍّشزطٞ ٌزشًّ

اٌّج١ع ثؽجت اٌع١ت اٌصٞ ٠عزط٠ٗ
3
 . 

وبْ شٌه ضغُ ِب ش٘ت ل١ٌٗ ثعغ اٌفمٗ اٌفطٔؽٟ ِٓ ٚعٛة الزظبض ػّبْ ع١ٛة 

اٌّج١ع اٌرف١خ عٍٝ اٌزع٠ٛغ عٓ الأػطاض اٌزٟ رٍحك اٌّج١ع ٚرطن اٌزع٠ٛغ عٓ الأػطاض 

اٌزٟ ٠زؽجت ف١ٙب اٌّج١ع ٌٍمٛاعس اٌعبِخ
4
  

لا رٛفط اٌحّب٠خ اٌىبف١خ ٌٍّزؼطض ِٓ اٌع١ت اٌصٞ ٠يت  ْ ٠ىْٛ ِح١ّب ٘صٖ اٌمٛاعس 

ثشىً  فؼً ِٓ اٌّسعٟ ثىْٛ اٌشٟء اٌّج١ع ِع١جب
5

 

                                                 
1

 A.Tunc/ La responsabilité des fabricants et distributeurs, in colloque de 30 Janvier 

1975, Université de Paris I, page 405 et suite.  
2

 Brun Philippe/ Les présomptions dans le droit de la responsabilité civile, précité, page 

42.                                                                                      
3

 H.Capitant et F.Terré et Y.Lequette/ les grands arrêts de la jurisprudence civile, précité, 

pages 487 et 488.                                                                                                                                                                                                                                                                                    
4

 G.Viney/ Vers un nouveau critère de distinction entre les dommages respectifs de la 

garantie contre les défauts cachés et de la responsabilité de droit commun, JCP.I, 3985, 

chron.de responsabilité civile, n°16.                                                                                   
5

 P.Jourdain/ Les actions des acquéreurs insatisfaits ou victimes de dommages, Gaz.Pal. 

1994, page 5.                                                                                                                         
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لٔٙب اٌحّب٠خ اٌزٟ ٠ٛفط٘ب ٌٗ ِب  طٍك ع١ٍٗ اٌفمٗ اٌفطٔؽٟ الاٌزعاَ ثبٌؽلاِخ اٌصٞ  

ٓ الأػطاض اٌزٟ عط  رطٛضا ٘بِب وبٔذ ٔز١يزٗ ِزّثٍخ فٟ  رّى١ٓ اٌّشزطٞ ِٓ اٌزع٠ٛغ ع

رظ١جٗ ٔز١يخ  رع١ت اٌّج١ع ثٕبء عٍٝ  حىبَ اٌّؽؤ١ٌٚخ اٌعمس٠خ
1

2
 

٠لاحظ  ٠ؼب  ْ ٕ٘بن رٛعٙب  ٚضٚث١ب ٠زعٍك ثبٌّؽؤ١ٌٚخ عٓ فعً  

الأح١بء اٌّع١جخ
3
فٟ اٌّٛاز  1998ِبٞ  19 زضج ػّٓ اٌمبْٔٛ اٌفطٔؽٟ ثّٛعت لبْٔٛ  

اٌزٟ رٕاُ اٌّؽؤ١ٌٚخ عٓ فعً الأح١بء اٌّع١جخ ثشىً ٠ّىٓ  ِعٗ  16-1386لٌٝ  1386-1

ث١ٓ  ت اٌحظٛي عٍٝ رع٠ٛغ عٓ اٌؼطض اٌصٞ ٌحمٗ زْٚ اٌزفطلخ فٟ ٌٍّزؼطض ِٓ اٌع١
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L'action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur dans un bref 
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« Les obligations du vendeur ne se limitent pas à la garantie des vices cachés de la chose 

vendue, mais lui imposent également de délivrer une chose conforme à l’usage auquel 

elle est destinée; qu’en cas de manquement à cette obligation, la résolution du contrat 

avec dommages intérêt peut être demandée par l’acheteur ».                                              
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« Les juges de fond auraient dû rechercher si le vice de conception relevé ne devait pas 

s’analyser en un manquement du vendeur à son obligation de livrer une chose conforme à 

sa destination normale, ce qui aurait exclu l’application de l’article 1648, comme les 

règles de la garantie contractuelle. »
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«Bien que les tuiles fusent atteintes d’un vice caché de fabrication, leur qualité et leur 

nature étaient conformes au contrat. » 
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Obligation de délivrance et garantie des vices cachés, RJDA 1994, page 492. J.Apollis
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 Cass. civ. 3
ème

, 23 Octobre 1991, Bull.civ.IV, n° 249 et Rev.trim.dr.com.1992, page 
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« Attendu qu’après avoir relevé que si les matériaux utilisés comportaient un défaut de 

fabrication entrainant un vieillissement prématuré à l’air, constitutif d’un vice caché, 

leur qualité et leur nature étaient conforme au contrat. »                                                   
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« Le vice caché de la chose vendue est une défectuosité, une anomalie ou une altération 

nuisant au bon fonctionnement de la chose et la rendant impropre à l’usage auquel on 

la destine, alors que le défaut de conformité, justifiant la résolution de la vente pour 

inexécution contractuelle, consiste en une différence entre la chose promise et la chose 

délivrée ».                               
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«Les obligations du vendeur ne se limitent pas à la garantie des vices cachés mais lui 
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« Les juges du fond sont liés par les prétentions des parties et ne peuvent modifier l’objet du 

litige dont ils sont saisis. C’est donc à bon droit que la cour d’appel, relevant que 
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, 10 Mars 1993, D.1993, Somm. Page 240.
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«Il ne saurait être fait grief à une cour d’appel d’avoir débouté l’acquéreur de son action 

en garantie des vices cachés, au motif qu’elle n’avait pas été intenté dans le bref délai de 

l’article 1648, dés lors que devant les juges du fond il n’avait pas invoqué un manquement 

à son obligation de délivrance; en conséquence, la cour d’appel n’était pas tenue de 

modifier le fondement juridique de la demande qui lui était présentée ».       
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 G. Viney/ Le triomphe du bref délai de l’article 1648 du code civil et le 
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défectueuse, JCP 1994, édition G, I, 3773, chronique de responsabilité civile, n° 12.                                                         

        
5

 

"Les vices cachés lesquels se définissent comme un défaut rendant la chose impropre à 

sa destination normale, ne donnent pas ouverture à une action de responsabilité 

contractuelle, mais à une garantie dont les modalités sont fixées par les articles 1641 et 
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« Ayant relevé que le système informatique vendu n’a jamais rempli toutes les fonctions 

pour lesquelles il a été acquis, la cour d’appel en a exactement déduit, peu important les 

défectuosités que l’acheteur a imputé ainsi au matériel, que le vendeur avait manqué à son 
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 A.Bénabent / Conformité et vices dans La vente : l’éclaircie D.1994, chron. Page 115. 
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Et R.Martin/ Obligation de délivrance et garantie des vices cachés, Ann. Loyers 1994, 

page 37. Et F Grégorie/ vices cachés et non-conformité de la chose vendue, RJDA 
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« En statuant ainsi sans rechercher comme elle en avait l’obligation aux termes de 

l’article 12 alinéa 2 du nouveau code de procédure civile, si l’inexactitude du 

kilométrage figurant au compteur ne devait pas être qualifié comme un manquement du 

vendeur à son obligation de délivrer un véhicule conforme aux spécifications convenues 

par les parties, ce qui aurait exclu l’application de l’article 1684… »                
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Il n’était même pas allégué que le matériel fût affecté d’un vice quelconque et qu’en ne 

cherchant pas, comme l’y invitaient les conclusions de la société Gabriel, si ce matériel 

présentait on non les caractéristiques spécifiées par la convention des parties, la cour 

d’appel a violé le texte susvisé (article 1604 du code civil) par refus d’application…        
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 A.Benabent/ Conformité et vices cachés dans la vente : l’éclaircie, D.1994, Chron. 
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« Il – le juge – doit donner ou restituer leur exacte qualifications aux faits et actes litigieux 
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A.Benabent/ Conformité et vices cachés dans la vente : L’éclaircie, D.1994, Chron. 
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« Le défaut de conformité de la chose vendue à sa destination normale constitue le vice 

prévu par les articles 1641 et suite ; et qu’ayant reconnu l’existence de cette impropriété 

du véhicule acheté par M.P., la cour d’appel a retenu à bon droit que l’article 1648 du 

code civil devait recevoir application en l’espèce » 
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 O. Tournafond/ Obs. à propos de Cass. civ. 1
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page115.                                                                                                                             



 

 
321 

Mausner261994
1

1184

1603

1641

2

.

                                                 
1

 Cass.com.26 Avril, Bull. civ. IV, n°159. Et Rapport de la cour de cassation 1994, page 
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« Le défaut de la chose vendue la rendant impropre à l’usage auquel elle est destinée 

constitue le vice prévu par les articles 1641 et suite ; qu’ayant retenu que le véhicule 

litigieux était affecté d’un tel défaut, la cour d’appel a effectué la recherche nécessaire ». 
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 Grynbaum (L.), « La fusion de la garantie des vices cachés et de l’obligation de 

délivrance conforme opérée par la directive du 25 mai 1999 », CCC, Mai 2000, page 

4. 
2

2115 

Pour être conforme au contrat le bien doit: 1° être propre à l’usage habituellement attendu 

d’un bien semblable et, le cas échéant,- correspondre à la description donnée par le 

vendeur et posséder les qualités que celui-ci a présentées à l’acheteur sous forme 

d’échantillon ou de modèle-, présenter les qualités qu’un acheteur peut légitimement 

attendre eu égard aux déclarations publiques faites  par le vendeur, par le producteur ou par 

son représentant, notamment par la publicité ou par l’étiquetage, 2°  ou présenter les 

caractéristiques définies d’un commun accord par les parties ou être propre à tout usage 

spécial recherché par l’acheteur, porté à la connaissance du vendeur et que ce dernier a 

accepté                                
3

 Daniel Mainguy/ contrats spéciaux, précité, page 190.    
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« Elles : -Les dispositions du présent chapitre- ne sont applicables ni aux biens vendus par 

autorité de justice ni à ceux vendus aux enchères publiques. Elles ne s'appliquent pas non 

plus à l'électricité. 
3

L211-1 

« Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux contrats de vente de biens meubles 

corporels… »  
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 Pascal puig/ contrats spéciaux, précité, page 306.  
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L211-1  

« Les dispositions du présent chapitre s'appliquent à l'eau et au gaz lorsqu'ils sont 

conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée. » 
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L 211-  

« Le présent chapitre est applicable aux relations contractuelles entre le vendeur agissant 

dans le cadre de son activité professionnelle ou commerciale et l'acheteur agissant en 

qualité de consommateur. »                                                                                                     
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les   garanties dans la vente de biens de consommation ? . JCP G., 2002, I, 135, pages 

923-925. n° 12. 
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(G. Viney, président, J. Ghestin, J. Calais-

Auloy, J. Huet, V. Heuze, Y.-M. Serinet)

ِّٚثٍي١ٓ عيٓ ِس٠ط٠يخ اٌشيؤْٚ     

 اٌّس١ٔخ ثٛظاضح اٌعسي.

 ,P.-Y. Gautier, F. Collart-Dutilleul) اٌيبِع١١ٓ ُ٘:  عطثذ ِحىّخ إٌمغ اٌفطٔؽ١خ ٚ ثعغ الأؼبرصح ٚلس   

H. Perinet-Marquet, L. Grynbaum.)  ٟعٓ ضغجزُٙ ف 

Viney (G.), Quel domaine assigner à la loi de transposition de la directive européenne sur la 

vente ? », JCP G. 2002, I, 158, n° 7
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à la réforme du Code civil », D., 2002, Chron., p. 2883-2889. Et Koubi (G.), « 

Transposition et/ou transcription des directives communautaires en droit national ? », 

RRJ 1995 n° 2, p. 617.
2

 Pascal Puig/ contrats spéciaux, précité, page 315.  
3

 

« La présente directive a pour objet de rapprocher les dispositions législatives 

réglementaires et administratives des États membres relatives à certains aspects de la vente 

et des garanties des biens de consommation, en vue d'assurer une protection uniforme 

minimale des consommateurs dans le cadre du marché intérieur. »

 Pascal puig/ contrats spéciaux, précité, page 315.
4

 Pascal puig/contrats spéciaux, précité, page 316 : extraits du rapport au président de la 

république relative à l’ordonnance n° 2005-136 du 17 Février 2005 relative à la garantie 

de conformité du bien au contrat due par le vendeur au consommateur  
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de la directive du 25 Mai 1999 à la réforme du Code civil », précité, page 121. Et 

Koubi (G.), « Transposition et/ou transcription des directives communautaires en droit 

national ? », RRJ 1995 n° 2, p. 617.  
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   :Vineyالأؼيزبشح 

Le Professeur Viney explique ce retard de transposition par « un ordre du jour 

parlementaire chargé, suivi d’un calendrier électoral exigeant », in Viney (G.), « Quel 

domaine assigner à la loi de transposition de la directive européenne sur la vente ? », JCP 

G. 2002, I, 158.  
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« 1- Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires 

administratifs nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le 1
er

 

janvier 2002. Ils en informent immédiatement la Commission. Lorsque les États membres 

adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou 

sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités 

de cette référence sont arrêtées par les États membres. 2- Les États membres 

communiquent à la Commission le texte des dispositions de droit interne qu'ils adoptent 

dans le domaine régi par la présente directive. »                                                                    
4

 Christophe Loubat/ L’impact de la directive du 25 Mai 1999 relative à certains aspects 

de la vente et des garanties des biens de consommation sur le droit français de la 

garantie légale des vices cachés, précité, page 23.
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 Décret n° 87- 1034 du 22 décembre 1987 portant publication de la convention des 

nations unies sur les contrats de vente internationales de marchandises faite à Vienne 

le 11 Avril 1980.
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 Raynard, chron, in Rev.trim. Dr.civ.1997, page 1020. 
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 Casaux-Labrunee (L.), « Vices cachés et défaut de conformité : Propos non-conformistes 

pour une distinction viciée », D. 1999, Chron., p. 1.
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« Les droits résultant de la présente directive sont exercés sans préjudice d'autres droits 

dont la consommateur peut se prévaloir au titre des règles nationales relatives au droit de 

la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle. »                                                        

 ِٓ لبْٔٛ الاؼزٙلان اٌفطٔؽٟ عٍٝ ِب ٠ٍٟ 13-211وّب رٕض اٌّبزح            

« Les dispositions de la présente section ne privent pas l'acheteur du droit d'exercer 

l'action résultant des vices rédhibitoires telle qu'elle résulte des articles 1641 à 1649 du 

code civil. »      
   ِٓ لبْٔٛ الاؼزٙلان اٌفطٔؽٟ عٍٝ ِب ٠ٍٟ 13-211رٕض اٌّبزح  2

« Les dispositions de la présente section ne privent pas l'acheteur du droit d'exercer 

l'action résultant des vices rédhibitoires telle qu'elle résulte …. de toute autre action de 

nature contractuelle ou extracontractuelle qui lui est reconnue par la loi. » 
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F.Laurent/ Principes de droit civil Français, tome 15, Bruylant- Christophe, Bruxelles, 
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 édition, Dalloz, 2000, page 66. Et J.Carbonnier/ Droit civil, 

les obligations, tome 4, 22
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page 215 et suite. Et Jacques Flour et Jean- Luc Aubert Éric Savaux/ Droit Civil, Les 

obligations, l’acte juridique, Armand Colin, 9
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ِظبزض الاٌزيعاَ، ِطجعيخ   

.136، ص 1974اٌعبٟٔ، ثغساز، 
 

ٚ اٌسوزٛض ظ٘سٞ ٠ىٓ/ حط  لبْٔٛ اٌّٛعجبد ٚاٌعمٛز ِع ِمبضٔزٗ ثبٌمٛا١ٔٓ اٌحس٠ثيخ،  

ٌعطثٟ/ إٌاط٠خ اٌعبِخ ٌلاٌزيعاَ فيٟ اٌميبْٔٛ اٌّيسٟٔ اٌيعائيطٞ،      . ٚ اٌسوزٛض ثٍحبج ا5،  ص 249اٌّطعع اٌؽبثك، فمطح 

 .100اٌّطعع اٌؽبثك، ص 
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: ِشيبض ل١ٌيٗ زْٚ   638ٚالأؼزبش  حّس ٔي١ت اٌٙلاٌٟ/ حط  اٌعمٛز، اٌفمطح  .136ٌّطعع اٌؽبثك، ص ا

.199رفبط١ً  ذطٜ ِٓ طط  اٌسوزٛض ِظطفٝ  حّس اٌعضلبء/ اٌّطعع اٌؽبثك، ص
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I, Page 25.  Et tribunal civil Mamers, 11 Décembre 1942, Gaz. Pal.1942, 2, Page 270.  
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 Lyon, 27 Janvier 1904, D.P.1904, 2, page 160. 
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 Bernard Gross et Philippe Bihr/ Contrats de vente civiles et commerciaux, page 284.  
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« L’acheteur ne saurait se satisfaire à l’obligation imposée par l’article 1648 du code 

civil, et intenter dans un bref délai l’action en nullité de la vente pour vice caché de la 

chose la rendant impropre à l’usage auquel on la destine, en invoquant cette 

conséquence du vice au titre d’une erreur sur la substance (…) l’action fondée sur cette 

seule erreur et soumise au même bref délai.»  
3

 

  civ. I. n°408.Cass.civ.1
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 Cass.com.18 Mai 1988, Bull.civ.IV, n° 96. 
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« L’existence d’un vice caché n’exclut pas par elle même l’exercice d’une action en nullité 

de la vente pour erreur sur la qualité substantielle de la chose vendue… »                                
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 Cass.civ.1
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, 28 Juin 1988, Bull.civ.I, n° 211.     
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«L’action en nullité pour une erreur sur une qualité substantielle de la chose vendue 

n’est pas soumise au bref délai de l’article 1648 du code civil, quand bien même l’erreur 

invoquée serait la conséquence d’un vice caché rendant la chose impropre à l’usage 

auquel elle était destinée.»      
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«L’action en nullité pour erreur sur la qualité substantielle de la chose vendue n’est 

pas soumise aux dispositions spéciales de l’article 1648 du code civil, et peut être 

intentée dans le délai de l’article 1304 du même code, peu important à cet égard que 

l’erreur invoquée fût la conséquence d’un vice caché rendant la chose impropre à 

l’usage auquel on la destine.»                 
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«Attendu que la garantie des vices cachés constituait l’unique fondement possible de 

l’action exercée, la cour d’appel n’avait pas à rechercher si l’acheteur pouvait 

prétendre à des dommages et intérêt sur celui de l’erreur.»                                    
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 Cass.civ. 3
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, 7 juin 2000, « Mme Hammoun C/ M. Fenouillas », GAJC, édition 11, 

n°253- 254.
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« La garantie des vices cachés constituant l’unique fondement de l’action exercée pour   

défaut de la chose vendue la rendant impropre à sa destination normale d’habitation, la 

responsabilité du vendeur ne pouvait être recherchée sur le fondement de l’erreur. »                                                                                                                                     
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اٌّٛعع فيٟ حيط  اٌميبْٔٛ اٌّيسٟٔ، اٌطجعيخ اٌطاثعيخ، اٌييعء الأٚي،       
  

ِظيبزض الاٌزيعاَ،   

.136، ص 1974ِطجعييخ اٌعييبٟٔ، ثغييساز، 
 

ٚ اٌييسوزٛض ظ٘ييسٞ ٠ىييٓ/ حييط  لييبْٔٛ اٌّٛعجييبد ٚ اٌعمييٛز ِييع ِمبضٔزييٗ  

. ٚ اٌييسوزٛض 5،  ص 249، فمييطح 1962طاثييع، زاض اٌثمبفييخ، ث١ييطٚد،  ثييبٌمٛا١ٔٓ اٌحس٠ثييخ، اٌطجعييخ الأٌٚييٝ، اٌيييعء اٌ  

 .100، ص اٌّطعع اٌؽبثكثٍحبج اٌعطثٟ/ إٌاط٠خ اٌعبِخ ٌلاٌزعاَ فٟ اٌمبْٔٛ اٌّسٟٔ اٌيعائطٞ، 

J-L. Aubert/ Le contrat, 2
éme

 édition, Dalloz, 2000, page 66. Et J.Carbonnier/ Droit civil, 

les obligations, tome 4, 22
éme

  édition, Thémis droit privé, P.U.F., Paris, 2000, note 219, 

n° 41, page 98. Et Ph. Malinvaud/ De l’erreur sur la substance, D. 1972, Chron. page 215 

et suite. Et Jacques Flour et Jean- Luc Aubert Éric Savaux/ Droit civil, les obligations, 

l’acte juridique, Armand Colin, 9
éme

 édition, 2000, page130.                                  
 

2
 Patricia Jachmig-Joly/ thèse précitée, pages 132 et 133.                                                                                                                               

3
 Patricia Jachmig-Joly/ thèse et pages précitées.                                                                                                                           

4
 Patricia Jachmig-Joly/ thèse et pages précitées.                                                                                                          
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 J.Ghestin/ Conformités et garanties dans la vente de marchandises, L.G.D.J.1983, n° 10. 
2

 Ripert et Boulanger/ Traité de droit civil d’après le traité de Planiol, 1857, tome 2, n° 

156, pages 67 et 68. Et François Laurent/ Principes de droit civil Français, tome 

XXIV, pages 276 à 278.                                                                                                                                                 
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 Patricia Jachmig-Joly/thèse et pages précitées.                                                                                                                                 
2

 Ripert et Boulanger/ Traité de droit civil d’après le traité de Planiol, 1857, tome 2, n° 

156, pages 67 et 68. Et François Laurent/ Principes de droit civil Français, tome 

XXIV, pages 276 à 278.                                                                                                                                                
3

 Planiol et Ripert/ Traité pratique de droit civil Français, 1957, n°126.  
4

 J.Ghestin/ Conformité et garantie dans la vente de marchandises, LGDJ 1983, n° 199 

à 205.                                                                                                                                              
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 P.Ancel/ La garantie conventionnelle des vices cachés dans les conditions générales de 

vente en matière mobilière, Rev.trim.dr.com.1979, page 203.   
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1

  241978   

« Dans les contrats conclus entre les professionnels, d’une part, et, d’autre part des non 

professionnels ou des consommateurs, le professionnel ne peut garantir contractuellement 

la chose à livrer ou le service à rendre sans mentionner clairement que s’applique, en tout 

état de cause, la garantie légale qui oblige le vendeur professionnel à garantir l’acheteur 

contre toutes les conséquences des défauts ou vices cachés de la chose vendue ou du 

service rendu ».                                     
2

Décret d’application n° 78-464, JORF du 1
er
 Avril 1978, entré en vigueur le 1

er
 Avril 

1978 et abrogé par l’article 4 du  décret n° 97-298 du 27 Mars 1997, JORF du 3 Avril 

1997. 
3

Loi n° 78-23 du 10 Janvier 1978 sur la protection et l’information des consommateurs 

de produits et de services, JORF du 11 Janvier 1978, page 301              

  
4

241978  

« Sera puni d’une amende de 1000 F à 15000 F tout professionnel qui aura inséré dans 

un contrat conclu avec un non professionnel ou consommateur une clause établie en 

contravention aux dispositions de l’alinéa précédent. » 
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1641

1

2
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 1643

3
 

                                                 
1

 J .Calais-Auloy et F. Steinmetz/ Droit de la consommation, 5
 éme

 édition, Dalloz 2000, 

page 261.                                                                                                                             
2

Cass.com.30 Mai 30 Mai 1967, Gaz.Pal.1967, 2, page 79. Et B. Bouloc/ 

Rev.trim.drt.com.1995, page 178. Et P.Y.Gautier/ Cass.com.28 juin1994.Bull.civ.IV, 

n° 248. Et Rev.trim.drt.civ.1995, page 139. Et Cass. civ. 1
ére

, 5 Mai 1982, Bull. civ. I, 

n° 163.                                                                               
3

1643 

«Il - le vendeur - est tenu des vices cachés, quand même il ne les aurait pas connu, à  

moins que, dans ce cas, il n’est stipulé qu’il ne sera obligé à aucune garantie. »  
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1643

1
 

2

3

                                                 
1

 Cass. com.21 Janvier 1992, contr.conc.cons.1992, n° 5, Obs.Leveneur : cité par Jean 

Gatsi/ Les contrats spéciaux, précité, page 50. Et Cass.com.27 Novembre 1972, 

Bull.civ.IV, 282, page 266.  Et Cass. civ. 1
ére

, 24 Novembre 1954, JCP, 1955, II, n° 

8565. Com.27 Novembre 1972, Bull.civ.IV, 282, page 266. civ., 3
éme

, 17 Juillet 1972, 

Bull. civ. III, n °473, page 344. Et Cass. civ. 3
 éme

, 18 Octobre 1977, Bull. civ. III, n° 

347, page 262.  Et Boitard et Rabut/ Cass.com. 27 Avril 1971, J.C.P. 1972, II. 17280. Et 

Ghestin/ J.C.P. 1974, II.17890.                                                                                                                                  
2

 Bordeaux, 1
er
 Juillet 1991, JCP1992, éd .G, IV, 1050. Et J.Huet/ Garantie légale contre 

les vices cachés, clauses relatives à la garantie, Juriscl.civ. Art 1641 à1649. Fasc.330, 

1994, n° 48.                                                                                                                                                   
3

 Cass. civ. 3
éme

, 15 Mai 1996, RJDA 1996, n° 1032, page 746. 
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Mazeaud 
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Roblot

2

3

  

4

5
.

                                                 
1

 (H.L.et.J) Mazeaud/ Leçons de droit civil, tome 3, 4
éme

 édition, 1974, page 653. 
2

 M.Roblot/ Rev.trim. Dr.civ 1943, page 12. 
3

 Cass. civ. 1
ère

 17 Mai1965, Bull.civ., I, n° 324. Et Cass.com., 4 Juin 1969, D., 1970, 

page 51.                                                                                                                                                  
4

 Cass. com. 8 Décembre 1995, Bull.civ. IV, 297. 
5

 Cass. civ. 3
éme

, 24 Janvier 1996, droit et patrimoine, 1996, n° 1291, page 64, 

obs.P.Chauvel.  
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1643

                                                 
1

Cass.civ. 3
éme

, 18 Avril 1974. D. 1974. IR. page 152. 
2

 Cass. civ. 3
éme

. 16 Novembre 1988. D. 1988. IR. page 288.  
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1643

                                                 
1

Cass.com. 24 Novembre 1992, RJDA 1993, n° 102, page 102. 
2

Bordeaux, 1
ère

. civ. 27 Septembre 1995. JCP 1996, édition G.IV.573. 
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R 132-1

4

                                                 
1  

Versailles, 22 Avril 1988, Gaz. Pal. 1989, 1, Somm. Page 34. Et Cass. com 22 Janvier 

1974. D 1974, page 288. Et Cass. civ. 1
ère

, 5 Mai 1982, Bull.civ.I, n°163. Et Cass. civ. 

1
ère

, 17 Mai 1985, Bull. civ. n° 324. Et Cass. civ. 3
éme

, 10 Octobre 1978. D. 1979. IR. 

Page 60. Et Cass. com. 28 Janvier 1974. JCP. 1974, édition G, II.1852, obs. 

Larroumet. Et Cass. civ. 3
éme

, 3 Janvier 1984, Bull. civ. III, n°4. 
2

Loi n° 78-23 du 10 Janvier 1978 sur la protection et l’information des consommateurs 

de produits et de services.              
3

Décret d’application n° 78-464, J.O du 1
er
 Avril 1978, entré en vigueur le 1

er
 Avril 

1978 . 

   
4

281978 

 

«Dans les relations entre vendeur professionnel et acheteur non professionnel ou 

consommateur, est interdite comme abusive la clause ayant pour objet ou pour effet de 

supprimer ou de réduire le droit à réparation du non professionnel ou consommateur en 

cas de manquement par le professionnel à l’une de ses obligations.» 
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1

7823101978

3638       

L132-3  L 132-2   L132-5 L132-4  
2

 Recommandation n° 79-01 relative aux clauses abusives insérées dans les contrats de 

garantie, BOSP du 24 Février 1979. 

  
3

Que soient éliminés de contrats conclus entre professionnels et non professionnels ou 

consommateur les clauses suivantes, nulles de plein droit du fait du contenu de la 

garantie légale ayant pour objet ou pour effet :                                                                                                                                

2- de supprimer ou de limiter l’une des actions prévues dans le cadre de la garantie 

légale. 

6- de supprimer ou de réduire l’obligation pour le professionnel de réparer certains 

dommages corporels ou matériels dont la cause reconnue est le défaut ou vice caché de 

la chose vendue. 
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95-961995

1
L 132-1

93-1305

1993 
2

L 132-1

3

4

                                                 
1

 Loi n° 95-96 du 1
er
 Février 1995 concernant les clauses abusives et la présentation des 

contrats et régissant diverses activités d’ordre économique et commercial, J.O du 02 

Février 1995, page 1755. JCP1995. 67286.                                                                                                      
2

 Directive européenne n° 93-13 du 5 Avril 1993 concernant les clauses abusive dans les 

contrats conclus avec les consommateurs, JOCE n° L 95-29 du 21 Avril 1993.  
 

A.Karimi/ les modifications des dispositions du code de la consommation concernant les 

clauses abusives par la loi 95-96 du 1
er
 Février 1995, petites aff. 1995, n° 54, page 4. Et 

Marchessaux-Van Melle/ L’application en France de la directive visant à éliminer les 

clauses abusives et la présentation des contrats dans la loi n° 95-96 du 1
er
 Février 

1995.JCP 1995, édition G, I, 3854. Et G.Raymond/ Observations à propos de la loi n° 95-

96 du 1
er
 Février 1995, Contrats, concur. et consom.1995, n° 55 et 56. Et G.Paisant/ Les 

clauses abusives et la présentation des contrats dans la loi n° 95-96 du 1
er
 Février 1995, 

D. 1995, chron, page 99.  

 
3

35

101978

 

 
4

L 132-1

« Dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou 

consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au 

détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre 

les droits et obligations des parties au contrat. »  
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  L 132-1

 

1

2

42008
3

L 132-1

200930218200921

2009
4

 L 132-1

22

                                                 
1

1321 

«Une annexe au présent code comprend une liste indicative et non exhaustive de clauses 

qui peuvent être regardés comme abusives si elles satisfont aux conditions posées au 

premier alinéa. En ca de litige concernant un contrat comportant une telle clause, le 

demandeur n’est pas dispensé d’apporter la preuve du caractère abusif de cette clause. » 
2

 

« Clause ayant pour objet ou pour effet d’exclure ou de limiter de façon inappropriée les 

droits légaux du consommateur vis-à-vis du professionnel ou d’une autre partie en cas de 

non exécution totale ou partielle ou défectueuse par le professionnel d’un quelconque des 

obligations… »
3

 Loi n° 2008- 776 du 4 Aout 2008 sur la modernisation de l’économie, J.O.R.F du 5 

Aout 2008, page 12471.                
4

 Décret n° 2009-302 du 18 mars 2009 portant application de l’article L. 132-1 du code 

de la consommation, J.O.R.F n° 0067 du 20 Mars 2009, page 5030, texte n° 14.                                     



 

 
392 

1
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2010

3
 

62

132

12009302182009 

 

4

                                                 
1

132-1 R 

2009302182009 
2

 132-2 R 

2009302182009 
3

Loi n° 2010-737 du 1
er
 juillet 2010 portant réforme du crédit à la consommation, JORF 

n°151 du 02 Juillet 2010.
3

14

1991KODAK 

Mai 1991, Bull.civ.I, n° 153. Et JCP 1991, II, 21763.  Cass.civ. 1
 ère

, 14 
 

14142008Chatel

« Le juge peut soulever d’office toutes les dispositions du présent code dans les litiges 

nés de son application. »                                                                                                                        

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E2EABC6B3EBD9A9EB2E377E26545BC55.tpdjo10v_1?cidTexte=JORFTEXT000022419094&idArticle=LEGIARTI000022420555&dateTexte=20100703
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E2EABC6B3EBD9A9EB2E377E26545BC55.tpdjo10v_1?cidTexte=JORFTEXT000022419094&idArticle=LEGIARTI000022420555&dateTexte=20100703
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E2EABC6B3EBD9A9EB2E377E26545BC55.tpdjo10v_1?cidTexte=JORFTEXT000022419094&idArticle=LEGIARTI000022420555&dateTexte=20100703
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 R-132-6
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1

R-132-69729827

19971997

"La commission peut être saisie pour avis lorsque à l'occasion d'une instance le caractère 

abusif d'une clause contractuelle est soulevé. 

 Le juge compétent demande à la commission, par décision non susceptible de recours, 

son avis sur le caractère abusif de cette clause tel que défini à l'article L. 132-1. L'avis ne 

lie pas le juge." 
2

R-132-69729827

19971997 

"La commission fait connaître son avis dans un délai maximum de trois mois à   compter 

de sa saisine. "                                                                                                                               

3
  

www.clauses- abusives.fr                                                                                       
4

 

"Que soient éliminés de contrats conclus entre professionnels et non professionnels ou 

consommateurs les clauses suivantes, nulles de plein droit du fait du contenu de la 

garantie légale ayant pour objet ou pour effet... :                                                                                                                                

2- de supprimer ou de limiter l’une des actions prévues dans le cadre de la garantie  

légale... 

6- de supprimer ou de réduire l’obligation pour le professionnel de réparer certains 

dommages corporels ou matériels dont la cause reconnue est le défaut ou vice caché de 

la chose vendue. "   
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 241978

R 132-1

5
 

                                                 
1

 Cass.civ. 1
ère

, 13 novembre 1996. Rev.trim. dr.civ1997, obs. J.Mestre, page 424, et 

Obs. Libchaber, page 424.                                                                                               

 
2

 

Les actes de la Journée d’étude du 21/03/1997 sur les clauses abusives dans les contrats 

de consommation, INC hebdo du 12/12/1997 n°1015, spécialement l’article de 

M.Brasseur, Le juge de la Commission des clauses abusives : une nouvelle articulation, 

p.44 et p.47.   
3

 Cass civ. 1
 ère

, 10 Février 1998. Dalloz affaires, 1998, page 710.    
4

 R.Libchaber / Obs.sous cass. civ. 1
 ère

 13 Novembre 1996, Rev. trim. dr. civ.1997, page 

791. 
5

241978

 

"Dans les relations entre vendeur professionnel et acheteur non professionnel ou 

consommateur, est interdite comme abusive la clause ayant pour objet ou pour effet de 

supprimer ou de réduire le droit à réparation du non professionnel ou consommateur en cas 

de manquement par le professionnel à l’une de ses obligations. " 
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2009302182009

201073712010

.



 

 
396 

 

1
 

2

281987
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1

 Patricia Jachmig-Joly/ thèse précitée, page 457. 
2

  Cass.civ. 1
ère

, 15 Avril 1986, Bull. civ I, n° 90, D. 1986, somm. page 393.  
3

 Cass.civ. 1
ère

, 28 Avril 1987, D. 1987, somm. page 455, obs. J.L.Aubert. Et JCP1987, 

édition G, II, 20893, obs. G.Paisant. Et Rev.trim.drt.civ.1987, page 537, obs. J. Mestre.  

          
4

 

"Doit être considéré comme tel-cosommateur- celui qui achète un bien, que ce soit pour 

ses besoins propres ou ceux de son activité professionnelle, dés lors qu’il s’agit d’un 

domaine qui ne relève pas de sa compétence. "                                                               
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1

G.Paisant/ sous. cass.civ. 1
ère

. 24 Janvier 1995, D. 1995, page 327. 
2

051993

 

"Aux fins de la présente directive on entend par consommateur toute personne physique 

qui agit à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité professionnelle. »    
3

 J.Huet/ Garantie légale contre les vices cachés, clauses relatives à la garantie, 

Juriscl.civ. Art.1641 à 1649, fasc.330, 1994, n° 34. 
4

 L.Leveneur/ Vente entre professionnels et clauses limitatives de responsabilité, 

contrats. concur. et consom.1994, chron. n°3. 
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1
 

19731975

1973

 
2

                                                 
1

 Cass.civ. 3
 éme

, 7 Février, Bull.civ.III. n°109. Et Cass.com. 20 Juillet 1993, Bull. civ. n° 

234.              
2

 Cass.com. 8 Octobre 1973, JCP 1975, édition G. II. 17927, note J.Ghestin.  

      

Ph. Malinvaud/ Pour ou contre la validité des clauses limitatives de garantie des vices 

cachés dans la vente, JCP 1975, édition G, I, 2690, n° 10. Et J Bigot/ Plaidoyer contre les 

clauses limitatives de garantie et de responsabilité dans les contrats de vente et de 

fourniture entre les professionnels, JCP.1976. édition.G.I.2755, n° 5.                                                                                                                                                 
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1975
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1643

2
.

GhestinGoubeau  abre-

Magnan 

3

4

Ghestin

5

                                                 
1

 Cass.com. 8 Juillet 1975. Bull. civ.IV. n° 164. 
2

 A.Plancqueel/ Gaz. Pal. 1976.I. page 324. Et JCP.1976. édition G.II.18332. 
3

 J.Ghestin et G.Goubeau et M.Fabre-Magnan/ Traité de droit civil, introduction 

générale, LGDJ, 4
 éme

 édition 1994, page 486, n° 524.  
4

 J.Ghestin et G.Goubeau et M.Fabre-Magnan/ Traité de droit civil, introduction 

générale, précité, page 486.  
5

 J.Ghestin/ note sous Cass.civ.3
 éme

. 30 Octobre 1978. Et Cass com. 6 Novembre 1978, 

JCP 1979, édition G.II, 19178. 
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1978
1

2

3
. 

 
4

                                                 
1

 Cass.civ. 3
 éme

, 30 Octobre 1978, et Cass.com. 6 Novembre 1978, JCP 1979, édition 

G.II.19178, note J.Ghestin. Et Rev.tri.dr.civ.1979, page 392, note G.Cornu. 
2

 JCP 1979, édition G.II.19178, note J.Ghestin. Et Rev.tri.dr.civ.1979, page 392, note 

G.Cornu. 
3

 

"Mais attendu, d’une part, qu’après avoir relevé la qualité de vendeur professionnel de 

la même spécialité, la garantie du vendeur ne pouvait être invoquée lorsqu’une clause de 

non garantie des vices cachés était insérée dans l’acte. »
4

 

" Mais attendu d’une part, qu’après avoir relevé la qualité de vendeur professionnel de 

materiel de chantier de la société P., la cour d’appel retient que P. entrepreneur de 

terrassement, et un client utilisateur et non un mécanicien professionnel de la meme 

spécialité, qu’elle a pu, dés lors considérer que la société P.ne pouvait, en invoquant une 

clause d’exclusion figurant sur le bon de commande, se soustraire à la responsabilité 

encourue du fait des vices cachés. "                                                                                                                            
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 L.Leveneur/ vente entre professionnels et clauses limitatives de responsabilité, 

contrats. concur. et consom.1994.chron.page 3.        
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. 20 Février 

1996, Rev.trim.drt.com. 1996, page 514, note B.Bouloc. 
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 Rouen, 24 Octobre 1991.Juris-Data n° 048878. 
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 Metz, 10 Décembre 1991, Juris-Data n° 049135. 
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conc. Et consom.1996, n° 96.                                                                                                                     



 

 
403 

1
 

2
.
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3

4

                                                 
1

 Ph. Malinvaud/ Pour ou contre la validité des clauses limitatives de garantie de vices 

cachés dans la vente, JCP 1975, édition G.I, 2690, n° 21.                                                            
2

 J.Bigot/ Plaidoyer pour les clauses limitatives de garantie et de responsabilité dans les 

contrats de vente et de fourniture entre les professionnels, JCP 1996, édition G. I. 

2755, n° 26.   

 
3

1643 

Il - le vendeur - est tenu des vices cachés, quand même il ne les aurait pas connu, à

moins que, dans ce cas, il n’est stipulé qu’il ne sera obligé à aucune garantie.    
4
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